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Droit Ã  la ville
L&#8217;idÃ©e de droit Ã  la ville (DALV) est fortement mobilisÃ©e depuis les annÃ©es 2000 par des mouvements sociaux, des

chercheurs, des acteurs publics au Nord comme au Sud. Ces multiples rÃ©appropriations sont liÃ©es Ã  la labilitÃ© d&#8217;une

formule ingÃ©nieuse. Le DALV est ainsi Ã  la fois un slogan politique, un concept analytique critique pour penser les processus

d&#8217;exclusion en ville, et parfois un Ã©lÃ©ment du rÃ©pertoire des politiques publiques. Ces trois dimensions

s&#8217;entremÃªlent, ce qui rend la notion difficilement rÃ©ductible Ã  une dÃ©finition simple et univoque.

 

1968, un manifeste rÃ©volutionnaire

L&#8217;idÃ©e de droit Ã  la ville (DALV) revient au philosophe et sociologue Henri Lefebvre, qui, en 1968, publiait un court

manifeste intitulÃ© Â« Le droit Ã  la ville Â». Dans cet ouvrage, l&#8217;auteur livrait une forte critique contre les modes dominants

de production de l&#8217;urbain de l&#8217;Ã©poque. Il dÃ©nonce en particulier le recours gÃ©nÃ©ralisÃ©, en urbanisme, aux

principes de planification et de fonctionnalisme qui provoquent alors l&#8217;Ã©viction des classes populaires des [quartiers->

http://hypergeo.eu/?p=533 centraux. Cet urbanisme rationaliste (qui considÃ¨re la ville comme un objet technique) Ã©touffe les

pratiques sociales autonomes et dÃ©possÃ¨de les citadins de leur droit Ã  produire collectivement l&#8217;espace. 

Pour H. Lefebvre, la ville n&#8217;est pas un simple dÃ©cor : c&#8217;est un espace produit idÃ©ologiquement et politiquement,

rÃ©sultant de stratÃ©gies, de luttes, de contradictions. A ce titre, elle doit faire l&#8217;objet d&#8217;une rÃ©appropriation de la

part de la classe ouvriÃ¨re car elle est en train de se dissoudre dans un urbain anomique (Ã©talement, fragmentation, fin de la ville

Â« historique Â»). C&#8217;est ce programme de reconquÃªte qu&#8217;il dÃ©crit Ã  travers l&#8217;idÃ©e de DALV. Ce dernier

Â« se manifeste comme forme supÃ©rieure des droits : droit Ã  la libertÃ©, Ã  l'individualisation dans la socialisation. Le droit Ã 

l&#8217;&#339;uvre (Ã  l'activitÃ© participante) et le droit Ã  lhttp://hypergeo.eu/?p=602 ">'appropriation   (bien distinct du droit Ã  la

propriÃ©tÃ©) impliquent le droit Ã  la vie urbaineÂ» (Lefebvre 1968 : 154-155).

50 ans plus tard : besoin d&#8217;actualisation

Cinquante ans plus tard, on assiste bien Ã  l&#8217;avÃ¨nement de la sociÃ©tÃ© de l&#8217;urbain telle qu&#8217;annoncÃ©e par

Henri Lefebvre. Mais le rÃ¨gne de l&#8217;architecte-urbaniste et du technicien, du fonctionnalisme et du zonage semble rÃ©volu

(Costes 2010). La dÃ©centralisation et la participation dÃ©mocratique se sont imposÃ©es comme des registres de Â« bonne

gouvernance Â» en mÃªme temps que l&#8217;urbanisme de projet. L&#8217;importance des migrations internationales et la

montÃ©e des identitÃ©s transnationales dans des villes de plus en plus cosmopolites questionnent le sens de l&#8217;habiter

urbain. Les prÃ©occupations environnementales sont dÃ©sormais au coeur des agendas urbains et le capitalisme a changÃ© de

visage avec la montÃ©e de la financiarisation, de la spÃ©culation immobiliÃ¨re et fonciÃ¨re et avec l&#8217;avÃ¨nement de

politiques publiques nÃ©olibÃ©rales. Ces transformations se reflÃ¨tent bien dans les multiples appropriations qui sont faites

aujourd&#8217;hui de la notion de droit Ã  la ville.

Le DALV et les nouvelles pensÃ©es critiques

Dans le monde acadÃ©mique, le dÃ©bat autour du DALV a Ã©tÃ© relancÃ© dans les annÃ©es 2000 dans un moment de

redÃ©couverte des travaux d&#8217;Henri Lefebvre par des auteurs essentiellement anglophones et qui travaillent sur les villes du

Nord (notamment Purcell 2003; Mitchell 2003; Harvey 2003). Leurs travaux ont Ã©tÃ© diffusÃ©s en France par des passeurs (en

particulier Bernard Jouve et par le collectif qui anime la revue MÃ©tropoles). Le dÃ©bat scientifique autour du droit Ã  la ville rayonne

autour de trois thÃ¨mes :

-1. Les auteurs les plus proches de la pensÃ©e d&#8217;Henri Lefebvre s&#8217;inscrivent dans la mouvance d&#8217;une

gÃ©ographie radicale nÃ©omarxiste thÃ©orique incarnÃ©e par David Harvey (2003, 2011). Ils rÃ©affirment le potentiel

rÃ©volutionnaire du DALV contre le capitalisme nÃ©olibÃ©ral (Kuymulu 2014) : rÃ©clamer le droit Ã  la production collective de

l&#8217;espace urbain permettrait d&#8217;affirmer la primautÃ© de la valeur d&#8217;usage de l&#8217;espace sur sa valeur

d&#8217;Ã©change (en particulier sur le droit de propriÃ©tÃ© privÃ©e). Cela permettrait de lutter contre sa commodification et sa

privatisation. 

http://hypergeo.eu/?p=533
http://hypergeo.eu/?p=602


    
 H

 Y
 P

 E
 R

 G
 E

 O
   

-2. Par ailleurs, dans le contexte post-fordiste de dÃ©saffiliation politique et syndicale, le DALV est mobilisÃ© comme un levier

potentiel d&#8217;Ã©largissement du mouvement social afin de favoriser la convergence des luttes en s&#8217;appuyant sur

l&#8217;expÃ©rience partagÃ©e d&#8217;une vie urbaine et non plus d&#8217;une condition Ã©conomique. C&#8217;est le point

de vue du collectif "cities for people not for profit project Â» qui s&#8217;est rÃ©uni Ã  l&#8217;occasion de l&#8217;anniversaire de

la chute du mur de Berlin afin de dÃ©battre du dÃ©passement de l&#8217;alternative entre socialisme autoritaire et capitalisme

nÃ©olibÃ©ral et de la question des agents du changement social (Brenner, Marcuse, Mayer 2009).

Ces approches ont inspirÃ© des travaux sur la spÃ©culation immobiliÃ¨re, la [gentrification->http://hypergeo.eu/?p=497,  la

sÃ©curisation de l&#8217;[espace public->http://hypergeo.eu/?p=482 et les discriminations envers les pauvres et les minoritÃ©s

(Mitchell 2003). Par ailleurs, des travaux portent sur les mouvements sociaux qui sont de plus en plus nombreux Ã  revendiquer le

DALV, au Nord comme au Sud (comme la Los Angeles Alliance for the Right to the City ou le rÃ©seau Habitat International

Coalition). Ils questionnent le potentiel Ã©mancipateur de ce slogan, son caractÃ¨re fÃ©dÃ©rateur pour les collectifs en lutte ou la

propension de ces mouvements Ã  privilÃ©gier l&#8217;Ã©chelle micro-locale au dÃ©triment d&#8217;une critique systÃ©mique. Ils

s&#8217;interrogent sur l&#8217;importance des villes pour les mobilisations politiques (Uitermark, Nicholls, Loopmans 2012).

-3. Un troisiÃ¨me groupe de travaux porte sur la citoyennetÃ© urbaine. Ils s&#8217;inspirent de la rÃ©actualisation majeure du travail

d&#8217;Henri LefÃ¨vre opÃ©rÃ©e par Mark Purcell (2002, 2003, 2006). Ce dernier propose de mettre la notion de DALV au service

d&#8217;une rÃ©flexion sur la transformation des identitÃ©s politiques dans le cadre de la montÃ©e de la participation, de la

dÃ©mocratie locale et du cosmopolitisme urbain. Le DALV est ici compris comme droit de l&#8217;habitant permettrait de construire

les bases d&#8217;une citoyennetÃ© urbaine plus inclusive, notamment pour les migrants. Cette citoyennetÃ© urbaine serait souple,

Ã©phÃ©mÃ¨re, ouverte aux multi-appartenances et se combinerait avec la citoyennetÃ© nationale (DikeÃ§ et Gilbert 2002). Ce

passage Ã  une conception fluide de la citoyennetÃ© (dans le temps et dans l&#8217;espace) n&#8217;est pas sans difficultÃ©s, ni

sans risques. M. Purcell met en effet garde contre le piÃ¨ge localiste (Â« local trap Â») et il souligne certaines limitations scalaires de

la revendication pour le DALV : comment prendre en compte les campagnes et les espaces pÃ©riurbains ? OÃ¹ peut commencer et

oÃ¹ doit s&#8217;arrÃªter spatialement le droit de l&#8217;habitant ? Comment articuler entre elles les Ã©chelles urbaines (du

quartier, Ã  la ville, en allant jusqu&#8217;Ã  la mÃ©tropole) ? Comment s&#8217;assurer que le DALV ne soit pas instrumentalisÃ©

par des luttes nimbistes ? Comment penser le droit du visiteur occasionnel ou du travailleur non rÃ©sidant ? Cette discussion a

menÃ© Ã  distinguer les luttes pour des droits pluriels en ville, porteuses de fragmentation politique, et la construction du droit Ã  la

ville singulier et collectivement Ã©laborÃ© (ce dÃ©bat a Ã©tÃ© menÃ© par exemple Ã  partir d&#8217;une rÃ©flexion sur le

communautarisme ethno-religieux dans les villes israÃ©liennes - Yiftachel 2015

Des agendas de droits urbains pour le dÃ©veloppement: l'apport des Suds?

ParallÃ¨lement, la montÃ©e du thÃ¨me du DALV s&#8217;est accompagnÃ©e d&#8217;un mouvement de codification de la notion.

DÃ©sormais inscrit dans des lois ou des chartes et dÃ©clinÃ© Ã  des Ã©chelles trÃ¨s variables (mÃ©tropolitaine, nationale ou

internationale), le DALV devient applicable. Il est Ã©rigÃ© en catÃ©gorie mobilisable dans le Droit positif. Les Suds ont jouÃ© un

rÃ´le central dans ces processus.

Le BrÃ©sil, pays Ã©mergent trÃ¨s urbanisÃ©, oÃ¹ les travaux de Lefebvre ont Ã©tÃ© fort diffusÃ©s, a fait figure de prÃ©curseur. A

partir des annÃ©es 1960, le Mouvement National pour la RÃ©forme Urbaine y a entamÃ© une longue lutte qui a abouti au vote du

Â« Statut de la ville Â» (loi nÂ°10 257/2001). Cette loi, construite autour de la notion de DALV, affirme la fonction sociale de la

propriÃ©tÃ© (Lopez de Souza 2001 ; Fernandes 2007). L&#8217;expÃ©rience brÃ©silienne a inspirÃ©, en AmÃ©rique latine

surtout, des formes de reconnaissance constitutionnelles plus classique de droits au logement, aux services urbains, par exemple en

Equateur (2008). A l&#8217;Ã©chelle des gouvernements mÃ©tropolitains, plusieurs villes ont aussi mis le DALV au premier plan de

textes orientant les politiques urbaines : MontrÃ©al, Mexico, Gwangju, etc.

ParallÃ¨lement, des rÃ©seaux d&#8217;organisations de la sociÃ©tÃ© civile ou de collectivitÃ©s locales (comme CitÃ© et

Gouvernements Locaux Unis) promeuvent l&#8217;idÃ©e du DALV, sÃ©parÃ©ment ou ensemble (voir par exemple la Plateforme

Globale pour le DALV). Dans cette mouvance, et suite aux expÃ©riences de budget participatif menÃ©es Ã  Porto Alegre, une

Charte Mondiale du DALV a Ã©tÃ© ratifiÃ©e en 2004 au Forum Social des AmÃ©riques de Quito. Ces initiatives participent de la

prise en compte du DALV dans le systÃ¨me international des droits de l&#8217;Homme. Cette reconnaissance se concrÃ©tise par le

lancement d&#8217;un projet conjoint Unesco-UN Habitat en 2005 et par le choix de consacrer les dÃ©bats des Forums Urbains

Mondiaux Ã  ce thÃ¨me (notamment Ã  Rio en 2010) ainsi que le rapport ONU-Habitat de 2010 sur l&#8217;Etat des villes dans le

monde. On assiste ainsi Ã  la prolifÃ©ration de chartes, inÃ©galement rÃ©formistes ou progressistes, selon les interprÃ©tations qui

sont donnÃ©es de ce droit.

En lien avec ce mouvement, une littÃ©rature se dÃ©veloppe qui porte spÃ©cifiquement sur les villes du Sud et dans laquelle le

http://hypergeo.eu/?p=497
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DALV est articulÃ© Ã  des questions de [dÃ©veloppement->http://hypergeo.eu/?p=511. Dans une perspective rÃ©formiste, les

domaines de rÃ©alisation du DALV sont de deux ordres : l&#8217;accÃ¨s aux ressources urbaines et la participation dÃ©mocratique

(pilier de la "bonne gouvernance" imposÃ©e au Sud par la Banque mondiale) saisi en particulier dans leur relation aux processus

d&#8217;institutionnalisation (ZÃ©rah, Dupont et Tawa Lama-Rewal 2011). Dans une perspective radicale, Marie Huchzermeyer

(2011) renverse pour sa part le slogan de la Banque mondiale (Â« villes sans bidonville Â») et dÃ©fend l&#8217;importance

d&#8217;un droit au squat dans des villes Â« with slums Â», compris comme un droit Ã  la rÃ©quisition du sol urbain pour les

squatteurs. La discussion se poursuit sur la contribution des Suds au dÃ©bat sur le DALV qui rÃ©sonne fortement avec les enjeux

d&#8217;informalitÃ© et de rÃ©gularisation ( Samara, He et Chen 2013; Morange et Spire 2014).

Â«DALV de faitÂ» : poursuivre la rÃ©flexion sur la mise en ordre de l'espace urbain 

Ces littÃ©ratures sur le  DALV ont en commun de focaliser l&#8217;attention sur l&#8217;action publique, les luttes ou la sortie du

nÃ©olibÃ©ralisme. Elles reposent sur une conception conflictuelle du pouvoir qui oppose [ Etat->http://hypergeo.eu/?p=620

(dÃ©positaire du pouvoir) et citadins (en lutte contre le pouvoir, tentant de prendre le pouvoir). Elles mettent l&#8217;accent sur les

mobilisations et privilÃ©gient les temps forts de la vie urbaine. Elles s&#8217;intÃ©ressent peu aux pratiques ordinaires des citadins,

surtout quand ces derniers sont faiblement mobilisÃ©s. A partir d&#8217;une relecture des travaux de W. Nicholls, B. Miller et J.

Beaumont (2013) et de J.-A. Boudreau, N. Boucher et M. Liguori (2009) qui relient expÃ©riences citadines et mobilisations politiques,

la question du lien entre pratiques citadines ordinaires et transformation de l&#8217;espace politique urbain renouvelle le sens que

l&#8217;on peut accorder au DALV, particuliÃ¨rement dans les Suds.

Dans les villes du Sud, les vies citadines sont plus qu&#8217;ailleurs marquÃ©es par l&#8217;informalitÃ© et la reconnaissance par

l&#8217;Etat passe souvent par des processus de rÃ©gularisation et d&#8217;octrois de droits urbains qui transforment le quotidien.

En outre, les sociÃ©tÃ©s urbaines des Suds ne sont pas toujours massivement en rÃ©sistance (surtout dans les contextes

rÃ©pressifs ou autoritaires) et elles s&#8217;organisent souvent davantage autour d&#8217;enjeux de dÃ©mocratisation ou de

demandes de droits humains, sans nÃ©cessairement mobiliser le slogan de DALV. 

La notion de Â« DALV de fait Â» questionne la maniÃ¨re dont les citadins posent les contours d&#8217;un ordre urbain qu&#8217;ils

s&#8217;appliquent Ã  reproduire, Ã  actualiser et Ã  Ã©noncer quotidiennement Ã  travers leurs pratiques (Morange et Spire 2016 ;

Morange, Planel, Spire). Dans une certaine mesure, l&#8217;ordre spatial identifiÃ© Ã  des politiques nÃ©olibÃ©rales (les

dÃ©placements forcÃ©s, l&#8217;embellissement, le marketing urbain, la gentrification commerciale et rÃ©sidentielle, etc.) est le fait

de l&#8217;application de rÃ¨gles, lois, rÃ¨glements exprimant la souverainetÃ© de l&#8217;Etat sur le territoire. Il enclenche

Ã©galement un processus de construction des conduites par lequel les citadins, en tant que leurs actions sont gouvernÃ©es,

expriment un potentiel d&#8217;alignement ou de contestation de cet ordre.

Le Â« DALV de fait Â» dÃ©signe donc le processus par lequel les citadins contribuent Ã  construire un ordre urbain social et spatial

Ã  travers la rÃ©pÃ©tition au quotidien de gestes, la consolidation de liens sociaux, l&#8217;adhÃ©sion pratique Ã  des rÃ¨gles, les

maniÃ¨res d&#8217;occuper et de s&#8217;approprier l&#8217;espace. Il s&#8217;agit par cette notion de prendre en

considÃ©ration un agencement de l&#8217;espace, Ã  un moment donnÃ©, produit en partie par la stabilisation provisoire

d&#8217;un ensemble de normes, par la dÃ©limitation de frontiÃ¨res, de statuts, d&#8217;usages, de fonctions, de places,

d&#8217;assignations. Le Â« DALV de fait Â» ouvre la possibilitÃ© de prendre en compte l&#8217;ensemble des normes sociales et

politiques qui sont articulÃ©es dans des discours et qui s&#8217;expriment dans les pratiques quotidiennes, au-delÃ  de

l&#8217;univers de l&#8217;expression politique et de la revendication de droits. Cela nous Ã©loigne de la question de la codification

lÃ©gale, et le DALV en ce sens ne doit pas Ãªtre compris comme produit uniquement par un ensemble de rÃ¨gles, rÃ¨glements, lois

et dispositifs juridiques. Il peut Ã©galement Ãªtre considÃ©rÃ© comme produit par des situations quotidiennes qui transforment et

inventent les normes, dans des registres conformistes ou transgressifs. Le DALV de fait dÃ©signe ainsi le processus de mise en

ordre sociale et spatiale qui se joue Ã  l&#8217;interface entre action publique (Ã©laboration des politiques publiques, pratiques des

agents de l&#8217;Etat) et pratiques quotidiennes des citadins, en tant qu&#8217;elles construisent des routines. Cette approche

permet de dÃ©passer le clivage entre subalternitÃ© politique et capacitÃ© de mobilisation et de repenser les conditions et le sens de

l&#8217;agencÃ©itÃ© politique.

 Marianne Morange et Amandine Spire
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